
La concertation sur la reconnaissance à une qualification Bac +3 n’a pas abouti pour les 
IDE. Cependant la décision est prise, contre l’avis de la profession,  de mettre en place  le 
nouveau programme d’études infirmières dès la rentrée de septembre 2009. 
 
C’est un marché de dupes !! 
L’application dans les IFSI de ce nouveau programme est  une inquiétude partagée par les 
Cadres formateurs de TOUS LES  IFSI de l’AP-HP dans un contexte de : 
- Suppression de postes, 
- Pénurie d’effectifs, 
- Manque de locaux. 
 - Augmentation des quotas d’étudiants 

Les nouvelles méthodes pédagogiques (« pédagogie dite active ») impliquent une 
organisation qui répartira les étudiants en « petits groupes » avec un besoin de locaux 
supplémentaires…mais OU dans le contexte de saturation des locaux et de vétusté de 
nombreux bâtiments IFSI ???? 
 
Comment feront les Formateurs censés d’ici septembre assimiler les nouveaux contenus 
pédagogiques et se réorganiser pour assurer leur mission, dans un contexte 
d’augmentation des quotas d’étudiants (1700 admis + 1200 sur liste complémentaire)…???  
 
Quels coûts pour leur santé et l’efficacité de leur mission à laquelle ils tiennent ??? 
Comment feront les cadres des services pour accueillir ces étudiants en nombre et 
absorber la surcharge de travail ?  En effet, la suppression de la M.S.P. (épreuve pratique 
de mise en situation professionnelle) entraînera notamment le fait que l’évaluation sera a 
charge EXCLUSIVE des professionnels de terrain responsables de l’encadrement du 
stage ! 

 
MAIS 

Les Cadres formateurs des IFSI AP-HP s’organisent avec l’Intersyndicale AP- HP :  
Saint Antoine, Bichat, Charles-Foix, A. Paré, … 
Dans d’autres Hôpitaux comme à Corentin Celton des Cadres s’insurgent sur l’imposition 
par la Direction de la  « mise en œuvre d’une permanence des Cadres 24h. / 24h. ». 

Ce n’est ni aux Formateurs des IFSI, ni aux Cadres d’assumer la 
précipitation Ministérielle et ses conséquences sur le parcours d’études 
des nouveaux étudiants, sur l’augmentation de la charge de travail des 
Cadres dans les Services de soins (à travers le report des évaluations !), 
sur la réorganisation des contenus pédagogiques et leur mise en œuvre. 

 

VENEZ NOMBREUX, L’AVENIR VOUS APPARTIENT !! 
AG DES CADRES FORMATEURS 

& CADRES DE SANTE DE L’AP- HP 
LE VENDREDI 4 SEPTEMBRE 2009 DE 13 heures à 17h30 

BOURSE DU TRAVAIL, 3 rue du Château d’Eau 75010 PARIS (M° REPUBLIQUE) 
GRANDE SALLE CROIZAT – REZ-DE-CHAUSSEE 


